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SEANCE DU 18 MARS 2013

Délibération n° D-2013-130

Convention de partenariat en matière de sécurité industrielle et 
de lutte contre les dommages aux ouvrages de distribution de 

gaz naturel

Président :
MADAME GENEVIÈVE GAILLARD

Présents :

Madame Geneviève  GAILLARD,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame Nathalie  SEGUIN, 
Monsieur  Amaury  BREUILLE,  Monsieur  Jacques  TAPIN,  Monsieur  Jean-Claude  SUREAU, 
Madame  Anne  LABBE,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Nicolle  GRAVAT,  Monsieur 
Nicolas  MARJAULT,  Madame  Chantal  BARRE,  Monsieur  Jean-Louis  SIMON,  Madame  Pilar 
BAUDIN,  Monsieur  Frank  MICHEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Monsieur  Michel  GENDREAU, 
Monsieur  Denis  THOMMEROT,  Madame  Annick  DEFAYE,  Madame  Nicole  IZORE,  Monsieur 
Hüseyin YILDIZ, Monsieur Jean-Pierre GAILLARD, Madame Blanche BAMANA, Monsieur Bernard 
JOURDAIN,  Monsieur  Patrick  DELAUNAY, Madame Gaëlle  MANGIN,  Monsieur  Alain BAUDIN, 
Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur  Marc  THEBAULT,  Monsieur  Jérôme  BALOGE, 
Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Elsie  COLAS,  Madame  Maryvonne  ARDOUIN,  Monsieur 
Michel PAILLEY, Madame Rose-Marie NIETO, Madame Virginie LEONARD, Monsieur Emmanuel 
GROLLEAU.

Secrétaire de séance : Christophe POIRIER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Josiane  METAYER,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame 
Delphine  PAGE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Patrick  DELAUNAY,  Madame  Annie 
COUTUREAU, ayant donné pouvoir à Monsieur Jean-Louis SIMON, Monsieur Gérard ZABATTA, 
ayant donné pouvoir à Monsieur Hüseyin YILDIZ, Madame Julie BIRET, ayant donné pouvoir à 
Monsieur  Frank  MICHEL,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur 
Guillaume JUIN, Madame Dominique BOUTIN-GARCIA, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel  
GENDREAU,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Jacqueline 
LEFEBVRE, Monsieur Aurélien MANSART, ayant donné pouvoir à Madame Chantal BARRE



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 mars 2013  
Délibération n° D-2013-130

Pôle Cadre de vie et Aménagement urbain Convention de partenariat en matière de sécurité 
industrielle et de lutte contre les dommages aux 
ouvrages de distribution de gaz naturel

Monsieur Alain PIVETEAU, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Madame le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

La Ville de Niort confie la distribution publique de gaz naturel à Gaz réseau Distribution France dans le  
cadre d’un nouveau contrat de concession.

A ce titre, la Ville de Niort est autorité concédante pour la distribution publique de gaz naturel sur son 
territoire. GrDF est le concessionnaire des réseaux.

La sécurité des personnes et des biens constitue une préoccupation majeure partagée par la Ville de 
Niort et GrDF. Les dommages occasionnés sur le réseau de distribution publique de gaz lors de travaux 
de voirie constituent une des composantes essentielles de cette problématique.

L’ambition de GrDF, dans le cadre de son projet de sécurité industrielle, est de faire baisser fortement le 
nombre de dommages en faisant notamment évoluer les pratiques.

Dans ce contexte, la Ville de Niort et GrDF conviennent de mettre en œuvre un ensemble d’engagements 
réciproques,  dans  un  esprit  de  transparence  et  de  responsabilité,  afin  de  réduire  sensiblement  les 
dommages aux ouvrages de distribution de gaz naturel sur le territoire de la Ville de Niort.

Il est donc proposé de conclure une convention de partenariat en matière de sécurité industrielle et de 
lutte contre les dommages aux ouvrages de distribution gaz. 

Vu le projet de convention,

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  approuver  la  convention  de  partenariat  en  matière  de  sécurité  industrielle  et  de  lutte  contre  les  
dommages aux ouvrages de distribution de gaz naturel ;

- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à la signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour Madame le Maire de Niort,
Geneviève GAILLARD

L'Adjoint délégué

Alain PIVETEAU 
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